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DEMANDE DE DIVORCE EN FRANCE OU EN
ALGERIE

Par MOMOLOULOU, le 06/02/2011 à 21:16

BONJOUR
JE SUIS ALGERIEN JE ME SUIS MARIER EN ALGERIE AU MOIS D'AVRIL 2010 .JE VIE
EN FRANCE ET JE VEUX DIVORCER DONC J'AIMERAIS SAVOIR OU DOIS JE
DEMANDER LE DIVORCE EN FRANCE OU JE VIE OU EN ALGERIE OU JE ME SUIS
MARIER EN SACHANT QUE MA FEMME VIE LABAS ET MOI EN FRANCE

Par Claralea, le 06/02/2011 à 23:08

Votre mariage a-t-il ete transcrit en France ?

Par MOMOLOULOU, le 07/02/2011 à 08:39

nn

Par Claralea, le 07/02/2011 à 21:15

Vous devez donc divorcer en algerie, puisque ce mariage n'est pas transcrit en France
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